
Plébisciter les technologies d’économie d’énergie 

Les énergies renouvelables efficaces 

Pour le développement durable  

 

Fédération Environnement Durable - 3 rue des Eaux - 75016 tel: 01 40 50 32 63 
http://environnementdurable.net 

Contact@environnementdurable.net 

 
Paris le 18 avril 2015 
 
 
Fédération Environnement Durable                       
 
 
Objet : Eoliennes  loi des 1000 m :   
 
Mesdames, Messieurs les députés,   
 
Monsieur  Brottes, député PS a supprimé en neuf minutes l’article  du Sénat  issu d’un amendement 
de bon sens de Jean Germain  sur  l’obligation d’éloignement à 1000 mètres des centrales 
éoliennes par rapport aux habitations, voté pour protéger un  peu les  riverains. 
La façon dont se sont déroulés dans la nuit du 16 avril les travaux  de la Commission Spéciale  en 
charge à L’Assemblée Nationale de l’examen des articles de cette loi,  est suspecte. 
Dans la précipitation  Monsieur Brottes a  osé  passer sous silence les centaines de courriers 
d’alerte de riverains se référant notamment à la question des dangers des infrasons générés par les 
éoliennes soulignés sans contestation possible  par l’Officiel Prévention  Santé et sécurité au 
Travail. 
Monsieur Brottes, président de cette  commission spéciale, a imposé, en l’absence des trois quarts  
de ses membres  l’amendement des promoteurs éoliens rétablissant le périmètre antérieur de  
500 mètres.  Plus grave, il a obligé  le préfet à ne prendre en compte que l’étude d’impact effectuée 
et payée par les promoteurs.  Il a supprimé discrètement l’adverbe « notamment » du texte pour 
que le préfet, ne puisse plus se référer à tous autres éléments, tels ceux révélés lors de l’enquête 
publique. 
Étaient adoptés ensuite dans la foulée  les amendements Brottes - Baupin (EELV) de suppression 
de :  
- l’information avant délibération des élus  des communes d’implantation des éoliennes 
industrielles :  
- l’obligation d’information préalable sur la situation créée par ces machines, des bailleurs de 
terrain ; leur droit de rétractation pendant un mois pour un engagement de parfois cinquante ans et 
une perte de valeur considérable de leurs biens. 
Mesdames, Messieurs, les députés  comment pourriez vous admettre qu’en votre absence 
l’Assemblée Nationale soit ainsi devenue chambre d’enregistrement des diktats des syndicats 
catégoriels des industriels  l’éolien ?   
Face à cette provocation faudra-t-il attendre que des révoltes éclatent ? Nos contacts sur le terrain 
nous font craindre cette éventualité. 
La France reste-t-elle encore une démocratie ? Les élus, peuvent-ils encore avoir un rôle en faveur 
de leurs administrés ?  

Mesdames, Messieurs les députés, nous avons encore confiance en la République  et  nous 
vous demandons de tenir compte de notre alerte et de rétablir un  périmètre de sécurité de  
1000 mètres pour les éoliennes. 
 
Veuillez agréer  Madame, Monsieur le député l’expression de nos sentiments les plus distingués. 
                                                                            
Jean-Louis BUTRÉ 
Président de la Fédération Environnement Durable. 
 
Elisabeth Panthou Renard 
elisabeth.renard-panthou@orange.fr  
 

A  M . le Député…. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 
xxxx avril 2015  

 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE - (N° 2611) 

AMENDEMENT N°  

présenté par  xxxxx 

     ARTICLE 38 BIS BA 

La deuxième phrase du dernier alinéa de l’article L.553-1 du code de l’environnement est ainsi 

rédigée : 

« La délivrance de l’autorisation d’exploiter est subordonnée à l’éloignement des installations d’une 

distance de 1000 mètres par rapport aux constructions à usage d’habitation, aux immeubles bâtis et 

zones à usage d’habitation définies dans les documents d’urbanisme en vigueur à la date de 

publication de la même loi » 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE  

Il s’agit de rétablir cet article en sa rédaction issue du vote du Sénat le 3 mars 2015, lequel portait la 

règle de reculement entre éoliennes et habitations de 500 mètres à 1000 mètres sur la base d’un 

compromis proposé en toute humanité par le sénateur Jean Germain. Celui-ci s’exprimait en effet 

ainsi, en réponse à un message d’alerte d’un riverain d’une centrale éolienne: « le développement des 

énergies renouvelables est une belle idée qui est l’avenir et qu’il faut soutenir (mais) il faut être 

vigilant à ce que sa mise en œuvre ne se retourne pas contre ses objectifs qui sont de mieux faire 

vivre les êtres humains » 

 

Le retour par la commission spéciale de l’Assemblée Nationale à une règle de reculement limitée à 

500 mètres entre éoliennes et habitations constitue une prise de risque grave pour la santé des 

riverains. 

Pour preuve notamment, l’étude récente de février 2015 de l’Officiel Prévention, Santé et Sécurité au 

Travail -OPSST-. Cette étude vise sans ambiguïté le danger pour la santé des infrasons générés par 

les vibrations de l’air des machines industrielles tournantes, dont expressément les éoliennes. 

La montée en puissance des éoliennes géantes va aggraver les dommages que révèlent déjà les 

premières plaintes. 

 

Les habitants de France ne doivent pas être pris en otage et privés de leur droit fondamental à 

bénéficier d’un environnement sain et équilibré, ni être discriminés  par rapport à leurs voisins 

européens mieux protégés par de plus vastes périmètres de sécurité. 
 


